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9. AGIR VITE… MAIS RESTER ENGAGÉ
ASSEZ LONGTEMPS POUR AVOIR DES
CHANCES DE RÉUSSIR

LE PRINCIPE 9 DEMANDE QUE L’AIDE AUX ÉTATS

FRAGILES SOIT SUFFISAMMENT FLEXIBLE POUR

S’ADAPTER AUX CONDITIONS CHANGEANTES SUR

LE TERRAIN, tout en ayant une durée suffisante 

pour permettre la conduite du changement et le 

développement des capacités dans les institutions 

fondamentales, ce qui peut prendre jusqu’à dix ans 

ou plus. Il souligne également l’importance de la 

prévisibilité de l’aide, et l’importance d’atténuer 

l’effet déstabilisant que sa volatilité peut avoir dans 

les situations de fragilité. Les volumes d’aide varient 

dans le temps à la suite de crises politiques, de pro-

blèmes de sécurité ou du retrait de l’aide humani-

taire, mais ces variations ne peuvent pas toujours 

être prévues par les bénéficiaires.

En 2009, plusieurs pays ont semblé disposer de 

mécanismes d’intervention rapide efficaces, mais 

dans d’autres pays la capacité des partenaires au 

développement à agir rapidement a été considérée 

comme faible. La performance des partenaires au 

développement en ce qui concerne l’engagement 

sur la durée a été mitigée. Des exemples de bonnes 

pratiques ont été cités (par exemple des accords de 

partenariat sur dix ans fondés sur des benchmarks 

définis conjointement) mais l’aide est restée volatile, 

comme l’indique la Figure 4. En 2011, peu de pro-

grès semblent avoir été faits dans la mise en œuvre 

du Principe 9, et de nouveaux motifs d’inquiétude 

concernant le lien entre aide humanitaire et aide au 

développement ont émergé. 

La capacité des partenaires au développement à ré-

pondre aux chocs à court terme reste variable. Dans 

de nombreux cas, elle est considérée comme bonne, 

particulièrement en ce qui concerne les désastres 

et les crises humanitaires, tandis que de nombreux 

exemples ont également été donnés de soutien ra-

pide face aux crises financières et alimentaires mon-

diales (Burundi, RCA et RDC). De nombreuses 

personnes interrogées ont considéré que les parte-

naires au développement devraient être en mesure 

de redistribuer les ressources plus rapidement entre 

les programmes et les activités humanitaires et de 

développement, ce qui exige l’assouplissement de la 

frontière entre l’humanitaire et le développement.   

Si les partenaires au développement sont en général 

capables d’agir rapidement pour répondre aux crises 

humanitaires, le manque de liens entre l’aide huma-

nitaire et l’aide au développement est une préoccu-

pation importante dans de nombreux pays (Haïti, 

RDC, Soudan du Sud, Tchad et Togo). Les parte-

naires au développement ne semblent pas améliorer 

leurs efforts de coordination (y compris entre l’hu-

manitaire et le développement) aussi efficacement 

qu’ils le pourraient en dépit de leur engagement à 

le faire. 

L’utilisation continue de l’aide humanitaire semble 

rendre la transition vers le financement du dévelop-

pement plus difficile, particulièrement dans les cas 

où la gamme d’interventions financées dans le ca-

PRINCIPE 9 : NIVEAU DE MISE EN ŒUVRE

FAIBLE BON
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RECOMMANDATIONS

  – Développer des plans clairs pour la transition du financement 
humanitaire à celui du développement, pays par pays.

  – Améliorer la prévisibilité à court terme des versements au titre de l’aide 
et fournir des indications crédibles des financements probables sur 
le long terme, accompagnées d’engagements fermes quand cela 
est possible. 
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dre de l’humanitaire prend un aspect de relèvement 

ou de quasi-développement. L’échec de la transi-

tion vers le financement du développement réduit 

en réalité l’implication du gouvernement dans les 

décisions liées à l’aide, ce qui a des implications au 

niveau du développement des capacités dans les 

institutions fondamentales et du renforcement de 

l’État (Principe 4).

La performance des partenaires au développement 

en ce qui concerne l’engagement dans la durée reste 

mitigée. Les partenaires au développement expri-

ment leur volonté de s’engager sur le long terme de 

façon quasiment uniforme. Cependant, cet engage-

ment est affaibli par la nature extrêmement limitée 

et à court terme des engagements financiers. En 

dépit de l’engagement des partenaires au dévelop-

pement, pris dans le cadre du PAA, de fournir aux 

pays partenaires des informations sur les dépenses 

futures sur le moyen terme, la plupart des pays 

interrogés affirment que ce n’est pas le cas et que 

très peu d’engagements d’aide sont pris au-delà de 

trois ans. Certains pays signalent même qu’ils n’y 

en a aucun (Comores, RCA, RDC, Tchad et Togo). 

Dans les 13 pays de l’Enquête, il n’y a qu’un exem-

ple d’engagement sur dix ans (celui de la Banque 

interaméricaine de développement en Haïti).  

En complément, presque tous les pays citent la vola-

tilité et le manque de prévisibilité de l’aide comme 

un problème considérable qui affaiblit la capacité 

du gouvernement à traiter en priorité les objectifs 

de développement sur le long terme. Les cycles de 

programmation sur le court terme (un ou deux 

ans au plus) ne sont souvent pas complétés par des 

prévisions ou des promesses de financement sur le 

moyen terme par les partenaires au développement. 

Se concentrer sur la résolution des vecteurs structu-

rels de conflit à long terme est dans ce cas difficile. 

Cela fait écho aux diagnostics du Principe 4, qui 

soulignent le manque d’attention des partenaires au 

développement aux racines de la fragilité. 

La lenteur des versements au titre de l’aide au déve-

loppement (RCA, RDC) et la flexibilité limitée des 

partenaires au développement en ce qui concerne 

la redistribution des fonds (Burundi) sont des mo-

tifs supplémentaires d’inquiétude. La lenteur des 

versements peut être liée à la durée intrinsèque des 

procédures des partenaires au développement ou 

au fait que les pays partenaires mettent du temps à 

satisfaire les conditions des versements. Dans cer-

tains cas la lenteur des versements peut amener les 

pays partenaires à se tourner vers des partenaires au 

développement non membres du CAD, et pouvant 

répondre plus rapidement aux besoins des gouver-

nements (Comores, Togo). 

9.  AGIR VITE… MAIS RESTER ENGAGÉ ASSEZ LONGTEMPS POUR AVOIR DES CHANCES DE RÉUSSIR



L’ENGAGEMENT INTERNATIONAL DANS LES ÉTATS FRAGILES : PEUT-ON MIEUX FAIRE ? - © OCDE 2011 43

Les cinq pays ci-dessous fournissent une illustration de la volatilité de l’aide dans les États fragiles. Il n’est pas inhabituel que l’aide totale en Haïti, 
Guinée-Bissau, au Libéria, en République Centrafricaine et Sierra Leone chute d’au moins 30 % au cours d’une année et augmente jusqu’à 100 % 
l’année suivante. 

Source: OCDE, adapté de la Banque mondiale (2011).
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FIGURE 4

Volatilité de l’aide dans les États fragiles sélectionnés
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